
De : Hanine TAZI <hanine.tazi@fncl.ma>  

Envoyé : mercredi 12 août 2020 11:12 

Objet : ONICL / ONSSA : Chenille Légionnaire d'Automne 

 

Chers Adhérents, 
 
En attendant qu’une date d’entrée en vigueur de la procédure relative à la Chenille Légionnaire 
d'Automne soit annoncée, il est recommandé que les marchandises en provenance des régions 
touchées par la chenille subissent une fumigation avant expédition. 
 

Les marchandises en provenance de l’UE ne sont pas concernées. 
 
Voici pour rappel les zones infectées : 
(Source ONSSA) 

 
 
Meilleures salutations. 
 

 

Hanine TAZI 

Directeur 
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